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CHEF DU DÉPARTEMENT DU CONTRÔLE DES ACTEURS ÉCONOMIQUES 

 

 

Affectation :  Agence française anticorruption (AFA) 
Catégorie :  A+ (encadrement supérieur) 

Emploi : Chef du département du contrôle des acteurs économiques 
RIFSEEP :                 Groupe 2 
Nature de l’emploi : emploi ouvert aux titulaires et/ou aux contractuels : 
art4/6/6quarter/6quinquies – loi n°84-16 
 
 
1 – ACTIVITÉS DE L’AGENCE FRANÇAISE ANTICORRUPTION  

Créée par la loi 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption 

et à la modernisation de la vie économique, l’Agence française anticorruption (AFA) est un service à 

compétence nationale placé auprès du ministre chargé du budget et du ministre de la justice.  

L’Agence est notamment chargée du contrôle des obligations, nées de la loi, qu’ont les grandes 

entreprises et leurs filiales, ainsi que les administrations et les collectivités publiques, de mettre en œuvre 

des mesures internes de prévention et de détection de la corruption. Une commission des sanctions 

indépendante peut ensuite, le cas échéant, connaître des manquements à ces obligations, infliger des 

amendes et, le cas échéant, prononcer des injonctions. L’AFA exerce également des fonctions 

d’appui, de recommandation et de coordination administrative pour définir et mettre en œuvre 

la politique publique anticorruption. .  

L’AFA comprend deux sous-directions, une sous-direction du conseil, de l’analyse stratégique et des 

affaires internationales, et une sous-direction du contrôle, ainsi qu’un secrétariat général. 

La sous-direction du contrôle est chargée d’exercer les attributions prévues aux 3° et 4° de l’article 3 et 

au III de l’article 17 : mener des contrôles sur pièces et sur place de dispositifs anticorruption 

d’entreprises et d’acteurs publics, mener le contrôle de programmes de mise en conformité imposés par 

décision judiciaire, notamment dans le cadre de la conclusion de conventions judiciaires d’intérêt public.  

La sous-direction du contrôle est composée de deux départements : le département du contrôle des 

acteurs économiques et le département du contrôle des acteurs publics. 

Le département du contrôle des acteurs économiques, qui compte une vingtaine d’agents  contrôle, sur 

pièces et sur place, les dispositifs anticorruptions des grandes entreprises. 
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2 – DESCRIPTION DU POSTE :  

Le chef de département : 

- encadre une équipe d’une vingtaine d’agents, majoritairement A+ ou A ou assimilés (agents 

contractuels) ;  

- propose la programmation des contrôles ;  

- veille à l’organisation ainsi qu’à la qualité des travaux de contrôle ;  

- actualise les outils et ressources mis à la disposition des équipes de contrôle comme des entreprises 

susceptibles d’être contrôlées et propose leur évolution ; 

-  assure le suivi et la mise en œuvre de de l’accord-cadre sur les prestations d’expertise ; 

- contribue  aux travaux d’intérêt commun et transverses à l’Agence.  

 

 

Principales activités :  

- Pilotage, encadrement, coordination ;  

- Animation, conception 

 

Relations fonctionnelles :  

- Les autres services de l’Agence ;  

- Les autres directions du ministère de l’économie et des finances et du ministère de la justice ;  

- Le secteur privé;  

- Des établissements publics.  

 

Le poste est vacant à compter du 1er octobre 2021. 

 

3 – DESCRIPTION DU PROFIL RECHERCHE 
 
 

Savoirs :  
- Solides compétences juridiques, économiques et financières ;  

- Esprit d’analyse, de synthèse et qualités rédactionnelles ;  

- Conduite et gestion de projets ;  

 
 
Savoir-faire :  

- Management 

- Relations suivies avec les entreprises (contrôle, supervision, appui) ; 

 

 

Savoir-être 
- Créativité/fiabilité ;  

- Sens de l’initiative ;  
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- Sens des relations et du travail en équipe 

 
Une expérience des métiers du contrôle, de l’audit ou de l’évaluation serait fortement appréciée. Une 

expérience en entreprise constituerait également un atout.  

 

 

4 – COMPETENCES DU CANDIDAT  
 

CONNAISSANCES : économie/finances 

SAVOIR FAIRE : conduire le changement 

SAVOIR FAIRE  manager 

SVOIR FAIRE : organiser une activité  

SAVOIR ETRE : aisance relationnelle 

SAVOIR ETRE : diplomatie 

SAVOIR ETRE : faire preuve de discrétion ;  

SAVOIR ETRE : sens de l’organisation 

 

 
Niveau d’études minimum souhaité : Niveau 7 master/diplômes équivalents  

 
 

Localisation du poste 
 

23, avenue d’Italie, 75013 Paris 
 
 
Renseignements et contact  
 

 
Personnes à contacter pour obtenir plus d’informations sur l’offre: 

 
M. Charles DUCHAINE, directeur, charles.duchaine@afa.gouv.fr tél 01 44 87 21 00   

Mme Hélène DENIS, directeur adjoint, helene.denis@afa.gouv.fr tél 01 44 87 21 01   

M. Salvator ERBA, sous-directeur du contrôle salvator.erba@afa.gouv.fr Tél. : 01 44 87 23 
01 

 
Les dossiers de candidature (CV et lettre de motivation) accompagnés des 3 derniers 

comptes rendus d’entretien professionnel sont à transmettre obligatoirement sous 
forme électronique via l’application Passerelles ou la PEP-Place de l’emploi public 

www.place-emploi-public.gouv.fr au Secrétaire général de l’Agence,                              
M. Laurent BARNAUD, 23, avenue d’Italie, 75013 Paris, laurent.barnaud@afa.gouv.fr. 

 


